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Simplement
un nouveau droit
En vue de la votation du 22 septembre sur le nouveau

droit matrimonial, les positions sont désormais

arrêtées, et somme toute plus nettement que
prévu: les partis gouvernementaux et toute la
gauche pour, la majorité des arts et métiers ainsi
que l'aile conservatrice des formations de droite
contre. Voilà qui simplifie le paysage, au niveau
des institutions politiques tout au moins — moins
imprévisibles que les citoyens dans le secret de
l'isoloir.
Voilà aussi qui cloue le bec à ceux qui s'obstinent à

considérer le droit du mariage comme l'expression
d'un choix de société. Si la réforme votée en octobre

dernier par les Chambres fédérales, au terme
de 27 années de travaux préparatoires et
parlementaires, avait le contenu idéologique dénoncé

par certains opposants, elle ne bénéficierait pas
d'un appui politique aussi diversifié. Le nouveau
droit matrimonial ratisse largeparce que justement
il n 'impose pas de modèle pour la vie de famille;
contrairement au code actuel, il se contente de

fixer les règles nécessaires au fonctionnement original

de l'institution appelée mariage. Pour le reste,
les conjoints ont toute latitude pour régler ensemble

leurs affaires comme ils le jugent le plus opportun

pour la prospérité harmonieuse de l'union
conjugale.
Dans leur résistance à cet esprit d'ouverture, et du
même coup à l'égalité des droits entre l'homme et
la femme au sein de la famille, les opposants au
nouveau droit matrimonial apparaissent de plus en
plus isolés. Une poignée de protestants tradition-
nalistes et M. Blocher, toujours lui, qui se démultiplie

en Suisse alémanique, mû comme il le dit lui-
même par un appel profond à la sainte réaction
contre de pernicieuses nouveautés. En Suisse
romande, on entend beaucoup quelques dames, au

verbe haut et souvent acrimonieux; elles agacent
passablement, y compris ces messieurs qui se
gardent bien de répéter publiquement le non au
nouveau droit qu'ils ont prononcé en s'inscrivant dans
un comité référendaire.
Quant au fond, le débat sur le nouveau droit
matrimonial fait penser à une pyramide: plus on se

rapproche du point culminant qu 'il atteindra le 22
septembre, plus il se rétrécit. A la base: près de 150
articles de loi touchés par la réforme du code du
mariage; et au sommet: une mini-plateforme sur
laquelle se recroqueville un pointillisme juridique
étroit, et pas même cohérent.
Car malgré leur petit nombre, les opposants affirmés

au nouveau droit matrimonial ne sont même

pas d'accord entre eux. Les uns voudraient que la
communauté des acquêts tienne lieu de nouveau
régime matrimonial ordinaire, les autres préféreraient

aménager l'actuelle union des biens — que
personne ne défend comme telle, tant elle est
scandaleusement inégalitaire et confiscatoire. Les uns
voudraient biffer la réforme du droit successoral,
les autres reconnaissent le progrès représenté par
l'appréciation des domaines agricoles à leur valeur
de rendement.
En l'absence d'une argumentation cohérente, les

opposants au nouveau droit recourent auxpauvres
ruses de l'avocat au service d'une cause perdue:
citations sorties de leur contexte, interprétations
infondées, et, surtout, envolées émotionnelles.
Auxquelles, reconnaissons-le, il n'est pas toujours
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DP souhaite obtenir l'opinion de ses lecteurs à

son sujet. En page 7, vous trouverez un
questionnaire. Nous nous réjouissons d'avance de

connaître votre avis.
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